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Vous pouvez nous parler de l'effet qu'a eu la dkfense de faire des cour.
ses dans New-York sur l'élevage du cheval? R. Bien, au Kentucky-

Q. C'est un des Fitats où 1 on fait 1'élevage du cheval? R. Oui. Au Ken-
tucky, aux jouxýs où les courses étaient prospères, le marché principal était natu-
rellemeut New-York et les banques du Kentucky prêtaient leur argent sur les
poulains de l'ann , de même que les banques du Nord-Ouest le font sur la ré-
colte du blé. Un très grand nombre die patitý9 éleveurs abandonnèrent le com-
merce à cause de la ruine du marché et des hommes comme M. Haggin, qui, je
erois, vendit 500 juments--

M. RANEY.-Tout cela est du ouï-dire? R. Non. Dans une grande mesure,
c'est par ouï-dire, mais je dis que je suis en relation avec bon nombre d'éleveurs
qui ont élevé des chevaux dans le Kentucky et c'est de ffl dernier-,, et de leur
expérience dont il m'out fait part que j'ai mon information.

M. MCCARTHY.-Cýest bien, continuez. R. Gomme je le dis, d'après les
déclarations de ces derniers, cýest la défenee de perier.sur les terrains de coumes
de New-York qui a produit un résultat désmtreux sur lélevage du cheval au
Kentucky.

Q. Restons-en là. Maintenant on a déclaré qu'il y a objection contre le
bookmaker parce qu'il n'est pas un producteur. Est-ce que le bookmaker oecupe
une positiS, différente de celle du eourtier ou de l'interni"aiTe de quelque
sorte? > Rý I.,ýe bookmaker accommode simplement le parieur indi*vidu-e c'est-à-
dîre qu'ilest l'intermédiaire. Tous les paris se font par le publie, tout l'argent
est fourni par le publie, et les courses sont maintenues par le publie et si le pu-
bEc -ne prenait pas d'intérêt dons les courses et ne pariait, on -ne, trouverait
aucun bookmaker sur les coui-ses et il n'y aurait pas, de courses.

Q. Maintenant, le Dr Shearer a dit hier qu'il seraît,-je le dirai d'une
autre manière,-il critiqua la situation qui faisait d'une chosie un crime dans tin
endroit, pendant que ça n'en était pas dam un autre endroit. Est-ce que Sem-
blable situation existe pour d'autres personnes que pour les gens qui s'occupent
de courses? R. Bien, j'ai toujours entendu dire qu'il existe un principe de loi
qui veutqu'une chose puisse être légale dans un endroit et qu'elle ne le sera pas
clans un autre.

Q. Nous avons eu quelque expérience de cela à '1ýoronto. Un prédicateur
peut prêMer du haut de la chaire, mais pas dam un pare. S'il prêche du haut
de la chaire, c'est légal; mais s'il prêche dans un pare, c'est un 'Crime ý R. S'il
préehe dans le Queen'ýp Park, l'inspecteur Archibalci arrive dans un wagon et
l'amène.

Q. De sorte 4ue la même situation se retrouve dans toutes le-, autres wn-

ditions de la vie? R. Ce l'est en vertu des règlements de la cité.
Le PRESIDENT.-M. Nelson nous a (Maré que eeque M. Nathaniel Dyment

lui avait dit était son opinion et ce qu'il avait entendu dire du Japon. Est-ce
que M, MSs récuserait l'opinion de M. E. King Dodds, et nous pourrions de-

mander à M. Nelson s'il Pa-rtage l'opinion de M. Dodds.
M. Moss.-Je emis que c'est parfaitement juste.
Ik PRMDENT.-Pour ce qui est de commercialiser les eourees de chevaux

au Canada il y a quelques années. Je, puis dire que M. Dodds eW l'éditeur du

Canadip,& Sportsman de Toronto 7 P, Il l'a été.
PRFOIDFINT.-Il en est l'ancien éditeur et l'homme qui a eu autant d'ex-

périeme par rapport aux associations de courses d'Ontario qu'aucun autre hýom-

me dans Ontario? R, Je ne partage pas cette opinion,
Le PËESIDENT.-En tout cas, je crois que nous pouvons rooonnaitre que le

dernier éditeur du Canadian Sportsma% qui a été l'éditeur de ýce journal pen-

daut plusieure années et qui a écrit plus d'un livre sur le cheval, est une très

bonne autorité. J'ai lu un ouvratge de M. E. King

du Turf eanadi8n et autres Esquiss,-,9,"---et j'ainierais à Ere ce qu'il dit Mr le
sujet. (Il lit)
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